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PRÉFECTURE
Direction de la citoyenneté et de la légalité

Bureau élections et réglementation

Affaire suivie par Pascale RIBAT
Tél : 05 61 02 10 41

Courriel :  pascale.ribat@  ariege  .gouv.fr  

Foix, le 14 décembre 2021

Arrêté préfectoral portant habilitation de la SARL ACTION COM DEVELOPPEMENT à établir le
certificat de conformité mentionné 

au premier alinéa de l’article L.752-23 du code du commerce
Habilitation n° CC-09-2021-12-14-005

La préfète de l’Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code du Commerce, et notamment les articles L.752-23 et R.752-42-1 à R.752-42-6 ;

Vu  la  loi  n°  2018-1021  du  23  novembre  2018  portant  évolution  du  logement,  de
l’aménagement et du numérique ;

Vu le décret n° 2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la composition et au fonctionnement des
commissions  départementales  d’aménagement  commercial  et  aux  demandes
d’autorisation d’exploitation commerciale ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  28  juin  2019  fixant  le  contenu  du  formulaire  de  demande
d’habilitation pour  établir  le  certificat  de  conformité  mentionné au premier  alinéa  de
l’article L.752-23 du code du commerce ;

Vu la demande d’habilitation formulée le 12 décembre 2021, reçue le même jour, par la
SARL ACTION COM DEVELOPPEMENT dont le siège social est situé 47 49 rue des Vieux
Greniers, 49300 Cholet ;

Considérant la complétude du dossier ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E

Article 1

La  SARL ACTION COM DEVELOPPEMENT dont  l’établissement  est  situé  47 49 rue  des
Vieux Greniers, 49300 Cholet est habilitée à établir le certificat de conformité mentionné
au  premier  alinéa  de  l’article  L.752-23  du  code  du  commerce,  pour  les  projets
d’aménagement commerciaux situés dans le département de l’Ariège.
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Article 2

La présente habilitation est accordée pour une durée de cinq ans non renouvelable par
tacite reconduction. La demande de renouvellement devra être déposée 3 mois avant la
date d’expiration de l’habilitation.

Article 3

L’habilitation peut être retirée par le préfet si l’organisme ne remplit plus les conditions
d’obtention de la présente habilitation.

Article 4

Toute modification dans les indications fournies dans le dossier présenté à l’appui de la
demande d’habilitation doit être déclarée dans un délai  de deux mois au préfet qui a
délivré l’habilitation.

Article 5

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Toulouse dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification.

Article 6

Le secrétaire général  de la préfecture de l’Ariège est  chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée au
demandeur et au directeur départemental des territoires.

Pour la préfète et par délégation

Le secrétaire général

signé

Stéphane DONNOT

2

09 � PREFECTURE DE L�ARIEGE � DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L�APPUI TERRITORIAL -

09-2021-12-28-00003 - Arrêté préfectoral portant habilitation de la SARL ACTION COM DEVELOPPEMENT à établir le

certificat de conformité mentionné

au premier alinéa de l�article L.752-23 du code du commerce

Habilitation n° CC-09-2021-12-14-005

4



PRÉFECTURE
Direction de la citoyenneté et de la légalité

Bureau élections et réglementation

Affaire suivie par Pascale RIBAT
Tél : 05 61 02 10 41

Courriel : pascale.ribat@  ariege  .gouv.fr  

Foix, le 16 décembre 2021

Arrêté préfectoral portant habilitation de la SARL PROJECTIVE GROUPE à réaliser les analyses
d’impact mentionnées au III de l’article L.752-6 du code du commerce

Habilitation n° HAI-09-2021-12-16-003

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code du Commerce, et notamment les articles L.752-23 et R.752-42-1 à R.752-42-6 ;

Vu  la  loi  n°  2018-1021  du  23  novembre  2018  portant  évolution  du  logement,  de
l’aménagement et du numérique ;

Vu le décret n° 2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la composition et au fonctionnement des
commissions  départementales  d’aménagement  commercial  et  aux  demandes
d’autorisation d’exploitation commerciale ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  19  juin  2019  fixant  le  contenu  du  formulaire  de  demande
d’habilitation  pour  réaliser  l’analyse  d’impact  mentionnée au III  de  l’article  L.752-6  du
code du commerce ;

Vu la demande d’habilitation formulée le 4 novembre  2021, reçue le même jour, par la
SARL  PROJECTIVE  GROUPE dont  le  siège  social  est  situé  4  Place  Regensburg  63100
Clermont-Ferrand ;

Considérant la complétude du dossier ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E

Article 1

La  SARL PROJECTIVE GROUPE dont  le  siège  social  est  situé  4 Place  Regensburg 63100
Clermont-Ferrand est habilitée à réaliser les analyses d’impact prévues au III de l’article
L.752-6 du code de commerce, pour les projets d’aménagement commerciaux situés dans
le département de l’Ariège.
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Article 2

La présente habilitation est accordée pour une durée de cinq ans non renouvelable par
tacite reconduction. La demande de renouvellement devra être déposée 3 mois avant la
date d’expiration de l’habilitation.

Article 3

L’habilitation peut être retirée par le préfet si l’organisme ne remplit plus les conditions
d’obtention de la présente habilitation.

Article 4

Toute  modification  dans  les  indications  fournies  au  dossier  présenté  à  l’appui  de  la
demande d’habilitation doit être déclarée dans un délai de deux mois au préfet qui  a
délivré l’habilitation.

Article 5

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal  administratif  de
Toulouse dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification.

Article 6

Le secrétaire général  de la  préfecture de l’Ariège est  chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée au
demandeur et au directeur départemental des territoires.

Pour la préfète et par délégation,
La directrice de la citoyenneté et de la légalité,

Signé

Adeline RAYNAUD
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PRÉFECTURE
Direction de la citoyenneté et de la légalité

Bureau élections et réglementation

Affaire suivie par Pascale RIBAT
Tél : 05 61 02 10 41

Courriel :  pascale.ribat@  ariege  .gouv.fr  

Foix, le 19 novembre 2021

Arrêté préfectoral portant habilitation de la SAS CABINET ALBERT ET ASSOCIES à établir le
certificat de conformité mentionné 

au premier alinéa de l’article L.752-23 du code du commerce
Habilitation n° CC-09-2021-11-19-003

La préfète de l’Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code du Commerce, et notamment les articles L.752-23 et R.752-42-1 à R.752-42-6 ;

Vu  la  loi  n°  2018-1021  du  23  novembre  2018  portant  évolution  du  logement,  de
l’aménagement et du numérique ;

Vu le décret n° 2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la composition et au fonctionnement des
commissions  départementales  d’aménagement  commercial  et  aux  demandes
d’autorisation d’exploitation commerciale ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  28  juin  2019  fixant  le  contenu  du  formulaire  de  demande
d’habilitation pour  établir  le  certificat  de  conformité  mentionné au premier  alinéa  de
l’article L.752-23 du code du commerce ;

Vu la demande d’habilitation formulée le 6 octobre 2021, reçue le même jour, par la SAS
CABINET ALBERT ET ASSOCIES dont le siège social est situé 8 rue Jules Verne Canton du
Bas Hellu, 59790 Ronchin ;

Considérant la complétude du dossier ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E

Article 1

La  SAS CABINET ALBERT ET ASSOCIES dont l’établissement est situé  8 rue Jules Verne
Canton du Bas  Hellu,  59790 Ronchin est habilitée à  établir  le certificat  de conformité
mentionné au premier alinéa de l’article L.752-23 du code du commerce, pour les projets
d’aménagement commerciaux situés dans le département de l’Ariège.
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Article 2

La présente habilitation est accordée pour une durée de cinq ans non renouvelable par
tacite reconduction. La demande de renouvellement devra être déposée 3 mois avant la
date d’expiration de l’habilitation.

Article 3

L’habilitation peut être retirée par le préfet si l’organisme ne remplit plus les conditions
d’obtention de la présente habilitation.

Article 4

Toute modification dans les indications fournies dans le dossier présenté à l’appui de la
demande d’habilitation doit être déclarée dans un délai  de deux mois au préfet qui a
délivré l’habilitation.

Article 5

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Toulouse dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification.

Article 6

Le secrétaire général  de la préfecture de l’Ariège est  chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée au
demandeur et au directeur départemental des territoires.

Pour la préfète et par délégation

Le secrétaire général

signé

Stéphane DONNOT
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

d’Occitanie

Arrêté n° 
modifiant l’arrêté d’autorisation n°09-2021-08-06-00005 du 6 août 2021 autorisant la
réalisation de divers travaux de rénovation sur les installations de la concession et le
remplacement de la conduite forcée
Concession hydroélectrique du Port

LA PRÉFÈTE DE L’ARIÈGE
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’Énergie et notamment son livre V ;

Vu le Code de l'Environnement ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret de concession du 14 mars 1967, déclarant d’utilité publique et concédant à la Compa-
gnie pyrénéenne hydroélectrique l’aménagement et l’exploitation de la chute du Port, sur l’Arac et le
Courtignou, dans le département de l’Ariège ;

Vu le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Adour-Garonne 2016-
2021, approuvé le 1er décembre 2015 par le Préfet Coordonnateur de Bassin ;

Vu l’arrêté préfectoral du 14 décembre 2020 portant délégation de signature à Monsieur Patrick
BERG, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement Occitanie
(DREAL) en particulier pour l’approbation des projets de travaux sur les concessions hydroélec-
triques ;

Vu l’arrêté du 13 décembre 2021 portant subdélégation de signature du Directeur aux agents de la
DREAL Occitanie pour le département de l’Ariège ;

Vu l’arrêté n° 09-2021-08-06-00005 du 6 août 2021 autorisant la réalisation de divers travaux de ré-
novation sur les installations de la concession et le remplacement de la conduite forcée ;

Vu le courriel du 16 novembre et complétée le 25 novembre 2021 portant à la connaissance de la
DREAL des modifications supplémentaires envisagées à réaliser simultanément aux autres travaux
de rénovation de l’aménagement déjà autorisés ; 

Vu la demande de prolongation de l’autorisation transmise par le concessionnaire par courriel en
date du 22 décembre 2021 ;

Vu les avis des services consultés sur la nature et l’opportunité de la réalisation des travaux complé-
mentaires proposés ; 

Préfecture de l’Ariège
2 rue de la Préfecture – BP 40087
09 007 FOIX Cedex
Tél : 05  61 02 10 00
www.ariege.gouv.fr
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Vu la consultation du concessionnaire sur le projet d’arrêté préfectoral en date du 17 décembre
2021 ;

Vu l’avis du concessionnaire formulé sur le projet d’arrêté préfectoral en date du 22 décembre 2021
dans le cadre de la procédure contradictoire ;

Vu le rapport d’instruction de la DREAL Occitanie en date du 27 décembre 2021 ;

Considérant que les travaux prévus ont pour objectif de rénover et fiabiliser les installations de la
concession ;

Considérant qu’il incombe au concessionnaire de maintenir en état les ouvrages de la concession ;

Considérant que la mise en assec de la prise d’eau du Courtignou a permis d’observer en détails les
ouvrages au droit de la prise d’eau, ce qui a amené le maître d’ouvrage à prévoir quelques modifica-
tions mineures au droit de cette prise d’eau afin d’en améliorer la fonctionnalité ;

Considérant que ces travaux seront réalisés au cours du mois de janvier 2022, simultanément aux
autres travaux de rénovation de l’aménagement ;

Considérant que les modifications proposées n’auront pas d’incidences supplémentaires significa-
tives sur le milieu aquatique et permettront de sécuriser la restitution du débit réservé et d’assurer
un meilleur entonnement à la prise d’eau ;

Considérant que les prescriptions imposées dans l’arrêté préfectoral d’autorisation initial, hormis la
date de fin de réalisation, restent suffisantes pour encadrer la réalisation du chantier ;

Considérant que l’article 3 de l’arrêté d’autorisation n° 09-2021-08-06-00005 du 6 août 2021 prévoit,
en cas d’aléas de chantier, la possibilité d’accorder une simple prolongation de l’autorisation de tra-
vaux sous réserve du respect des différentes réglementations applicables ;

Sur proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement

et du Logement d’Occitanie 

ARRÊTE

Article 1 – Compléments aux travaux autorisés
L’article 2 – Description des travaux autorisés de l’arrêté préfectoral d’autorisation n° 09-2021-08-06-
00005 du 6 août 2021 autorisant la réalisation de divers travaux de rénovation sur les installations de
la concession et le remplacement de la conduite forcée est complété par les dispositions suivantes 

HLes travaux suivants seront également réalisés :
 - rénovation de la prise d’eau du Courtignou : modification du plan de grille et du dégrilleur et
installation d’une vanne de régulation en aval du plan de grille
- modification de l’ouvrage de restitution du débit réservé : création d’un seuil déversant présentant
un plan incliné sur sa partie amont. I

Article 2 –   Prolongation de l’autorisation d’exécution des travaux  
L’alinéa 1 de l’article 3 – Durée de l’autorisation de l’arrêté préfectoral d’autorisation n° 09-2021-08-
06-00005 du 6 août 2021 autorisant la réalisation de divers travaux de rénovation sur les installations
de la concession et le remplacement de la conduite forcée est remplacé par les dispositions
suivantes : 

H Les travaux visés à l’article 2 sont autorisés entre le 16 août 2021 et le 28 février 2022. I

– p 2 / 3
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Article 3 – Affichage
Le présent arrêté fait l’objet d’un affichage jusqu’à la fin de l’opération sur le site des travaux, ainsi
que dans la mairie de la commune du Port.

Article 4 – Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 5 – Délais et voies de recours
Tout recours à l’encontre du présent arrêté peut être porté devant le tribunal administratif territoriale-
ment compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois suivant sa notification, soit par courrier, soit par
l’application informatique télérecours accessible sur le site http://www.telerecours.fr, conformé-
ment aux dispositions des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative ;

• par les tiers, dans un délai de quatre mois à compter de l’accomplissement des formalités de
publicité, conformément à l’article R 514-3-1 du code de l’environnement, soit par courrier, soit
par l’application informatique télérecours accessible sur le site http://www.telerecours.fr.

Dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, le concessionnaire peut
présenter un recours gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la
demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à
l’article R 421-2 du code de justice administrative.

Article 6 – Publication et exécution
Mesdames et Messieurs :

• Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Ariège ;
• Le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Oc-

citanie ;
• Le maire de la commune du Port ;

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté qui fait l’objet d’une
publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Ariège et qui est notifié au
concessionnaire.

Une copie est adressée pour information à :
• Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Ariège,
• Monsieur le Chef du Service Départemental de l’Ariège de l’Office Français de la Biodiversité.

Fait à Toulouse, le 28 décembre 2021

Pour le préfet et par délégation,
La cheffe de la Mission Concessions

Anne SABATIER
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